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Entrave aux inspections et responsabilité d'EDF
Question écrite n° 11299

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur des pratiques inquiétantes au sein de plusieurs centrales nucléaires françaises,
susceptibles de porter atteinte à l'indépendance et à l'efficacité des inspections de sûreté nucléaire. Depuis
plusieurs années, le groupe parlementaire La France insoumise - Nouvelle Union populaire écologique et
sociale (LFI-NUPES) dénonce le manque de transparence dans la filière nucléaire et les risques liés à la
précarisation massive des personnels sous-traités. Les députés LFI ont notamment mis en lumière la
vulnérabilité des installations nucléaires face aux dysfonctionnements internes et la nécessité de protéger les
lanceurs et lanceuses d'alerte, indispensables à la sécurité publique et à l'information des citoyens. Dans ce
cadre, une lanceuse d'alerte signale une pratique illégale et systématique : des inspecteurs de l'Autorité de
sûreté nucléaire (ASN), des inspecteurs de l'EURATOM (Communauté européenne de l'énergie atomique), du
Haut fonctionnaire de défense et de sécurité (HFDS) ainsi que de la direction régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) se voient bloquer leurs badges d'accès sur ordre d'EDF,
retardant leur entrée sur les sites. Selon ces signalements : la DREETS ne bénéficie d'aucun accès annuel
effectif comme la loi le prévoit ; les salariés sous-traitants, majoritaires dans les centrales, évoluent dans une
zone de non-droit, sans protection réelle, et cette pratique enfreint directement l'article L. 592-21 du code de
l'environnement, qui garantit un droit d'accès immédiat et sans entrave aux installations nucléaires pour tous les
inspecteurs habilités. Le blocage des inspecteurs permettrait de masquer temporairement certains
dysfonctionnements, compromettant la transparence et l'indépendance du contrôle, ce qui pourrait constituer
une infraction pénale en application de l'article L. 596-13 du code de l'environnement. M. le député rappelle que
la France insoumise a, à de multiples reprises, dénoncé ces pratiques opaques dans la filière nucléaire,
soulignant que la protection des lanceurs d'alerte et la transparence du contrôle sont des conditions essentielles
pour garantir la sécurité nationale et la confiance des citoyens. En conséquence, il lui demande s'il confirme
l'existence de cette consigne de blocage imposée par EDF aux inspecteurs de l'ASN, de l'EURATOM, du HFDS
et de la DREETS ; si l'ASN ou les autres autorités de contrôle ont donné un accord explicite ou tacite à cette
pratique ; si le Gouvernement considère cette entrave comme une violation de la loi sur la transparence et la
sécurité nucléaires, du 13 juin 2006, dite Loi TSN. Il voudrait savoir quelles sanctions sont envisagées à
l'encontre d'EDF pour obstruction au contrôle de la sûreté nucléaire, et quelles garanties le Gouvernement peut
donner aux citoyens sur la réalité et l'indépendance des inspections de l'ASN, de l'EURATOM, du HFDS et de la
DREETS dans les centrales nucléaires françaises.
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